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 Bordeaux, le 24/02/2026 
UFR des Sciences Pharmaceutiques Direction de l’UFR   

146, rue Léo Saignat – case 9 

CS 61292 

33076 Bordeaux Cedex  
 

 

  

  

Compte-rendu du conseil d’UFR plénier du 23/02/2026 

Absents représentés : G. Da Costa, P. Waffo-Teguo. 

Absents non représentés : E. Badarau, I. Berque-Bestel, M. Bouillet, A. Chtioui, V. Desplat, N. 
Dulucq, M. Escoubet, K. Gaudin, L. Morillon, N. Rassi, F. Seurin, F. Jeanson, F. Laurent, C. 
Malchere, P. Naty-Daufin, P.Saint Yrieix. 
 
Le quorum étant atteint (21 présents ou représentés sur 37), le Doyen ouvre la séance à 16h30. 
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1. Approbation des comptes rendus 

Les comptes rendus des séances des 3 novembre 2025, 24 novembre 2025 et 26 janvier 2026 sont soumis à 

l’approbation des membres du Conseil. Après examen, ils sont mis au vote, et sont approuvés à l’unanimité 

sous réserve des corrections demandées. 
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2. Informations générales 

2.1 Actualités juridiques et réglementaires 

Les actualités juridiques sont préparées par Catherine Dumartin et présentées par Isabelle Passagne. 
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2.2 Point sur les locaux et schéma directeur architectural 

Deux axes principaux structurent la réflexion actuelle : le transfert de 3 salles de travaux pratiques du 
bâtiment 4 vers d’autres bâtiments de la pharmacie, et la relance d’une réflexion globale sur le schéma 
directeur architectural du bâtiment pharmacie. 

Les données d’entrée incluent la libération de la zone nord, la relocalisation des écoles paramédicales 
(psychomotricité, orthophonie, audioprothèse) ainsi que les contraintes liées au schéma directeur 
sécurité. 

La priorité est mise sur la biophysique, actuellement au R+2 : potentiellement relocalisée vers le R+1 du 
bâtiment 2. L’école de psychomotricité doit débuter ses cours en septembre 2027. 

La salle de TP d’Informatique pharmaceutique serait transférée au R+2 du bâtiment 3 ; le bureau de 
Christophe Bulot devra être relocalisé. 

La salle de TP de Physiologie déménagerait, sous réserve que la salle de TP de destination corresponde, 
au R+2 du bâtiment 1, dans l’actuel laboratoire de Pharmacologie. 

Aucune temporalité n’a été communiquée pour le moment. 

JF. Quignard demande à ce que les TP de Physiologie puissent se faire dans un local de même superficie 
que celle de la salle actuelle. 

T. Richard note que le plus important est que les besoins des équipes soient pris en compte : un 

déménagement dans de bonnes conditions, avec des salles de TP opérationnelles. 

Le Doyen s’engage à faire un point sur les avancées à chaque conseil d’UFR. 

Les travaux vont commencer par le R+2 du bâtiment 4. 
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Schéma directeur du bâtiment pharmacie : 

La direction de l’immobilier souhaite démarrer une enquête sur les besoins de chaque équipe ; 
comment optimiser le bâtiment pharmacie ? Ils vont contacter les responsables d’équipe pour 
entamer cette discussion. Ils souhaiteraient que les équipes soient interrogées par groupes. 
 

Deux possibilités : soit un regroupement par CNU, soit un regroupement par localisation. 

 

La direction de l’immobilier attend un retour sur le rassemblement des équipes d’ici 2 à 3 semaines. 
L’objectif est de restaurer une cohérence entre enseignement et recherche, de développer les 
synergies entre équipes et d’identifier les dysfonctionnements actuels. Des phases de concertation 
sont prévues avec la direction de l’immobilier et les équipes concernées. 

Loïc Rivière a RDV le 2 mars pour exposer les plans qui avaient été travaillés en 2019. 

2.3 Société de Pharmacie de Bordeaux (SPB) 

Fondée en 1834 et reconnue d’utilité publique en 1879, la SPB constitue une société savante 
régionale regroupant des pharmaciens issus de différents secteurs (officine, industrie, biologie, 
hôpital, université). Elle organise notamment des conférences, des visites culturelles et scientifiques 
ainsi qu’un prix de thèse. 

2.4 Serment de Galien 2026 

Un nom est proposé pour la promotion 2026 : Camille Lataste-Dorolle (1905–2001), pharmacienne et 

microbiologiste ayant exercé à l’Institut Pasteur (Hanoï, Saïgon, Paris). Ses travaux ont porté sur la 
microbiologie, la vaccination et la santé publique, notamment sur les leptospires et le développement 

d’un vaccin antileptospirosique. Son nom est proposé au titre d’une carrière remarquable. 

2.5 Programme Happy Doc 

Le programme Happy Doc, déployé à Bordeaux pour la pharmacie depuis 2022, vise à promouvoir la 

santé et le bien-être des étudiants de deuxième année des filières santé. En 2026, 795 étudiants 

seront concernés. Les thématiques abordées incluent la nutrition, la santé mentale, le sommeil, la 

santé environnementale, l’approche One Health et la prévention des violences sexistes et sexuelles. 

Jean-Paul Lasserre informe les membres du Conseil d’une diminution du financement de l’ARS, car il 

n’y a pas assez de résultats publiés. Happy Doc devrait pouvoir se maintenir malgré tout, et se 
déroulerait donc sur 2 jours. 

Autre point à noter : une valorisation à hauteur d’1 ECTS concernant Happy Doc est proposée pour 
construire la future UE2 (transitions sociétales et environnementales). 

Intervention UFR Sciences médicales pour sensibilisation aux VSS : cela est à mettre en place aussi en 
pharmacie. 



 

3. Aspects pédagogiques 

Les membres du Conseil examinent les aménagements du calendrier universitaire 

2025-2026 ainsi que les modifications de planning nécessaires ; les modifications 
sont indiquées en rouge. 

Le calendrier d’aménagement de l’année, ainsi que les modifications de planning 

sont soumis au vote. 

Cf annexe 1 

Vote : aménagements approuvés à l’unanimité 

 

4. Aspects budgétaires 

Il est proposé d’acheter dix cartes cadeaux d’une valeur unitaire de 100 € pour 
récompenser les lauréats du DEUST Préparateur/Technicien en Pharmacie au cours 
de la cérémonie du 26 mars. Le montant total s’élève à 1 000 €, financé par l’OPE du 
DEUST PTP. Cette proposition est soumise au vote. 

Vote : achat approuvé à l’unanimité. 

 

5. Point étudiant 

La prestation des étudiant.es de Pharm’Madagascar pour la cérémonie de 
diplomation du DEUST PTP est présentée pour un montant de 750 €. 

Vote : prestation approuvée à l’unanimité. 

Une demande de contribution est présentée par l’équipe du Gala Pharmacie 2026. 
Les organisateurs mettent en avant des mesures renforcées en matière de sécurité, 
de prévention des violences sexistes et sexuelles, ainsi qu’un engagement 
écoresponsable. 

Le Doyen rappelle qu’une facture d’un prestataire doit être envoyée à 
l’administration de l’UFR pour cette prise en charge. Le vote de la contribution est 
donc reportée au prochain Conseil. 



 

6. Questions diverses 

En l’absence de questions diverses, le Doyen clôture la séance à 18h20. 

Pr Nicolas SEVENET  

Doyen 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 1 

 

Aménagement 2025-2026 

 

 
 

 

 
 

 

Modification planning examens 
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